
 

 
 

1 Guide d’utilisation du système d’inscription des ONG pour les déclarations orales au CDH 

GUIDE D’UTILISATION DU SYSTEME D’INSCRIPTION DES ONG POUR LES 
DECLARATIONS ORALES AU CONSEIL DES DROITS DE L’HOMME 

 
Informations generales importantes: 

Ces lignes directrices sont édictées en relation avec le nouveau système en ligne pour les Organisations Non-
Gouvernementales (ONG) ŘƻǘŞŜǎ Řǳ ǎǘŀǘǳǘ ŎƻƴǎǳƭǘŀǘƛŦ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭΩ9/h{h/ ŘŞǎƛǊŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ 
ƻǊŀƭŜǎ  ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǎŜǎǎƛƻƴ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜΦ [ϥŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
demandes de déclarations orales, tel que décrit dans le « Guide pratique pour les ONG participantes »

1
, 

demeure inchangé. 
Les ONG accréditées souhaitant soumettre une déclaration orale doivent utiliser le formulaire disponible en 
ligne. Les demandes se feront à partir du Vendredi

2
 précédant le début de la session de mars du Conseil des 

ŘǊƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ. Cliquez ici ǇƻǳǊ Ǉƭǳǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΦ 
La liste des orateurs est générée en fonction de la priorité demandée, du moment de l'inscription, du nombre 
de demandes reçues et du temps à disposition. 
Les demandes en ligne seront effectuées au plus tard 24 heures avant le débat pertinent à travers le système 
ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƭƛƎƴŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ONG. 

 
Ces lignes directrices comprennent une illustration étape-par-étape de la procédure en ligne comme suit: 
Première étape: créer un nom d'utilisateur et un mot de passe ou s’identifier3 
 
Deuxième étape: Enregistrer votre/vos demandes pour chaque débat. 

C Cliquer sur άoral statement registrationέ (enregistrement de la déclaration orale) 

C Ensuite sur άSign up for debateέ (S'inscrire pour un débat) 

C Sélectionner άDebate Typeέ (Type de débat) 

C Ensuite άDebate Titleέ (Intitulé du débat) 

C Puis άPriorityέ (Priorité) 

C /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ άadd debateέ (Ajouter débat) 
C 9ƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ Ŝƴ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ άSaveέ ǉǳŀƴŘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ ǎƻƴǘ ŦƛƴŀƭƛǎŞǎ 
C CƛƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝƴ ŀǇǇǳȅŀƴǘ ǎǳǊ άFinalize sign upέ 
C /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ άcontinueέ ǇƻǳǊ ǘŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ  

 
Troisième étape: Comment télécharger des documents 

C LƴǎŎǊƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǊŞǾǳ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩƻǊŀǘŜǳǊ άspeaker’s nameέ 
C /ƭƛǉǳŜǊ ǎǳǊ άselectέ ǇƻǳǊ ǎŞƭŜŎǘƛƻƴƴŜǊ ƭŜ Řƻcument à télécharger 
C ¢ŞƭŞŎƘŀǊƎŜǊ ƭŀ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ άUpload the statementέ 

 
Quatrième étape: Déconnexion - “LOG OFF” 

 
Cinquième étape: Options additionnelles 

C {ΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭǎ όSign up for additional debates) 
C Voir les rappƻǊǘǎ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ όView reports) 
C Télécharger les messages vidéo (Upload video messages) 

 

  
1 Disponible dans les six (6) langues des Nations Unies en suivant ce lien : http://www2.ohchr.org/english/ 
2 Pour les sessions de juin et septembre, les demandes seront soumises en ligne à partir du Mercredi précédant le 

début des sessions du Conseil. 
3 La cr®ation du mot de passe et du nom dôutilisateur est n®cessaire une fois par session. Ces identifiants seront les 

mêmes utilisés pour les communications écrites et déclarations orales. 

http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/PracticalGuideNGO_en.pdf
https://ngoreg.ohchr.org/Account/Login?ReturnUrl=%2F
https://ngoreg.ohchr.org/Account/Login?ReturnUrl=%2F
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/Pages/NgoParticipation.aspx
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ETAPE 1: Créer un nom d'utilisateur et un mot de passe ou s’identifier 
Ce système d'enregistrement des ONG utilise la même plate-forme pour la soumission des communications écrites 
que ŎŜƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƻǊŀƭŜǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎŜ ŦŜǊŀ ǳƴŜ ǎeule fois pour chaque nouvelle  
session du Conseil des droits de l'homme. NOTE: Le même nom d’utilisateur (#1) et mot de passe (#2) devront être  
utilisés pour les déclarations écrites et orales!  
  

±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀŎŎŞŘŜǊ Ł ƭŀ ǇŀƎŜ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ł ǇŀǊǘƛǊ Řǳ ƭƛŜƴ Ŏƛ-dessous: 
http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/Pages/NgoParticipation.aspx 
Accès direct:  https://ngoreg.ohchr.org 
 

 
 
Cliquez sur "Register" pour créer votre compte pour la session. Vous serez alors redirigé vers la page ci-dessous: 
 

 
 

La première fois que vous vous connectez à 

la page d'inscription, vous devrez 

enregistrer votre ONG dotée du statut 

consultati f auprès de l'ECOSOC. 

#1 

#2 

Tous les champs sont obligatoires, sauf le 

numéro d e téléphone . 

Cette partie vous permettra de choisir la façon 

don t vous allez participer  (en personne ou par 

video). Si vous choisissez de participer par 

vidéo-message, se referrer à la page 11.  

https://ngoreg.ohchr.org/
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IMPORTANT ** NB ** 
Si plusieurs personnes soumettent des déclarations pour le compte d'une même ONG, il sera nécessaire de faire 
preuve de coordination et d'utiliser le même Nom d'utilisateur (#1), et Mot de passe (#2), afin de vérifier ce qui a déjà 
été soumis par d'autres.  
 
Important: le nom de votre ONG doit être exactement identique à celui sous lequel l'ONG est enregistrée dans la 
base de données ECOSOC. 
En cas de doute, un bouton vous permettra d'entrer dans la base de données ECOSOC. Cette base de données sera 
également accessible à la page suivante: 
http://esango.un.org/civilsociety/displayAdvancedSearch.do?method=search&sessionCheck=false&locale=fr 
 
Pour rechercher le nom de votre ONG comme apparaissant dans la base de données ECOSOC, entrez son nom dans 
lΩŜƴŎŀŘǊŞ "Advanced Search" (Recherche avancée) ci-dessous et cliquez sur le bouton "Go". 
 

 
 
Vous serez redirigé vers la page de résultat et dans la liste, vous devrez cliquer sur le nom de votre ONG (voir ci-
dessous), copier le nom exact de votre ONG et le coller dans le formulaire d’inscription en ligne du CDH. 

 

Inscrivez le nom de 

votre ONG ici  

En entrant le nom de votre ONG dans le tableau ci-

dessus, vous serez redirigé vers la page de résultat 

comportant soit le nom exact de votre ONG comme 

enregistrée dans la base de données ECOSOC; soit une 

liste dõONG avec des noms presque similaires à la 

votre. 

Vous pouvez aussi essayer la recherche 

par critères tels que le type de 

l'Organisation, Régions, Pays ... 

http://esango.un.org/civilsociety/displayAdvancedSearch.do?method=search&sessionCheck=false&locale=fr
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ETAPE 2: Enregistrer votre/vos demandes pour chaque débat. 

Une fois que vous aurez votre nom d'utilisateur (#1) et votre mot de passe (#2), vous pourrez procéder à 
l'enregistrement de votre/vos demande(s) de déclarations orales: 
 

 
 
Quand vous aurez cliqué sur "oral Statement Registration", vous serez alors redirigé vers la page ci-dessous. Cliquez 
ensuite sur « Sign up for debates η Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ débats. 
 

 
 
 
 
 
Vous serez invité à sélectionner un débat spécifique dans la liste ci-dessous sous la rubrique «Debate Type» (Type de 
débat). 

Pour proc®der ¨ lõenregistrement de la 

déclaration orale, cliquez sur òOral Statement  

Registrationó 

Avant de s'inscrire pour les débats, il est possible de jeter un coup dõïil au programme de travail de la 

session disponible sur le site du Conseil des droits de l'homme: 

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session25/Pages/25RegularSession.aspx 

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/RegularSessions/Session25/Pages/25RegularSession.aspx
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(1) La section "Debate Type" vous permettra de choisir entre "Débat général" (General Debate), "Dialogue 
interactif" (Interactif dialogue), "Réunions-débat/ discussion annuelle" (Panel/Annual discussion), et "Examen 
périodique universel" (EPU) (Universal Periodic Review « UPR »).  

(2) La section "Debate Title" vous permettra de vous enregistrer pour un débat spécifique.  
(3) Ensuite, choisissez votre numéro de priorité (Priority), «1» étant la première priorité.  
(4) Une fois que vous avez terminé, cliquez sur "Add Debate". Le débat sélectionné (par exemple Débat 

général; dialogue interactif; Panel) apparaîtra sur le tableau à la droite de l'écran (voir ci-dessous).  
Répétez ces étapes pour chaque discussion à laquelle  vous souhaitez participer. 
 

En cas d'erreur, vous pouvez cliquer sur le bouton "Remove" pour supprimer le débat enregistré (voir ci-dessous). 
 

 

RAPPEL: Seules les ONG qui assistent 

en personne peuvent faire des 

déclarations lors des débats généraux 

(General debates ). 

1 

2 

3 

4 
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Une fois vos choix finalisés, cliquez sur « Save ». Vous serez redirigé vers la page ci-dessous. Vous devez ensuite 
cliquer sur "Finalise sign-up" pour terminer votre inscription. 
 

 
 
 
 
 
 
 
Une fois vos choix finalisés, la page ci-dessous apparaîtra ; cliquez sur « Continue » ŀŦƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ƭŀ ǇŀƎŜ ǉǳƛ 
permettra de télécharger les documents.  
 

 
 
 
 

 

 

La colonne  "Remove Registration " ci -dessus 

vous permettra d'annuler l'enregistrement 

en cas d'erreur en cl iquant sur " Cancel".  

 

ATTENTION: Si vous ne finaliser pas 

votre inscription  (òFinalize sign up ó), 

votre nom nõappara³ttra pas dans la 

liste des orateurs des ONG.  
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ETAPE 3: Comment télécharger des documents? 
 

Sur cette page, un bouton «Upload materials» apparaîtra à côté de chaque débat pour lesquels vous vous êtes inscrits 
sous l'onglet «Oral Statements Registration» (voir la flèche ci-dessous) : 
 

 
 
En cliquant sur le bouton «Upload materials», vous serez redirigé vers cette page : 
 

 
 
 
 
Entrez le nom de l'orateur (speaker’s name), et sélectionner votre déclaration en cliquant sur le bouton "select" ; puis 
télécharger votre déclaration en cliquant sur le bouton « Upload Statement ». 

 

Le nom de l'orateur doit être confirmée 

dans la salle XX 24 heures avant le 

débat  en question . 

1 

2 

3 
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Votre déclaration est correctement  téléchargée lorsque vous êtes redirigé sur la page ci-dessous : 
 

 
 
 
 
Pour continuer à télécharger des documents supplémentaires, cliquez sur «Oral Statement Registration» et répétez 
les étapes précédentes. 
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ETAPE 4: DÉCONNEXION (LOG OFF) 

 
Une fois que vous aurez fini d'utiliser le système d'enregistrement en ligne, déconnectez-vous en cliquant sur le 
bouton "LOG OFF" ci-dessous. Sinon, il sera impossible pour les autres utilisateurs de votre organisation de se 
connecter avec les mêmes identifiants (nom d'utilisateur et mot de passe). 
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ETAPE 5: OPTIONS ADDITIONNELLES 

 
C S’inscrire pour des débats additionnels (Sign up for additional debates) : (A partir du 

premier jour de la session):  
Après avoir finalisé votre inscription, il est possible de s'inscrire à des débats supplémentaires. Cette option est 
uniquement disponible à partir du premier jour de la session et les ONG peuvent s'inscrire pour les débats jusqu'à 
24 heures avant les discussions pertinentes. À cet égard, vous devrez cliquer sur «Sign up for additional debates" et 
suivre les mêmes instructions que celles proposées dans les étapes 2 et 3. 

 

 
C Voir les rapports d’inscription 

 
L'option «View Report» vous permettra d'avoir un aperçu des débats auxquels vous avez souscrit avec des indications 
relatif au: type, date et numéro de priorité, tel qu'il apparaît ci-dessous: 
  

 

Si vous cliquez sur " Export to the selected 

format " ci -dessous, vous pouvez avoir votre 

document en différents formats tels  que 

Excel, PDF, RTF ... Ensuite, vous pourrez soit 

enregistrer ou l'imprimer en cliquant sur le 

bouton de l'imprimante.  
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C Télécharger les messages vidéo (Upload video messages) 
Cette option est disponible uniquement pour les ONG dotées du statut consultatif auprès de l'ECOSOC ne disposant 
ni de bureaux ou de représentations à Genève ni d'individus accrédités pour  la session du Conseil. Pour plus 
d'informations, veuillez consulter les lignes directrices sur la participation au Conseil des droits de l'homme par 
message vidéo4. Les messages vidéo ne peuvent être présentés que pour les types de débat suivants: 
1. άGeneral segmentέ όsegment général) durant session plénière du Conseil du mois de Mars; 
2. άInteractif dialogueέ όdialogues interactifs) avec les procédures spéciales  concernant leurs rapports sur les 
missions effectuées dans des pays; 
3. άUniversal Periodic ReviewέΥ ƭ'adoption  en séance plénière  du document final de l'Examen périodique 
universel, et  
4. άPanels/Annual discussionsέ όRéunions-débats/Discussions annuelles) 
 
Si vous avez indiqué vouloir participer via un message vidéo5, après avoir cliqué sur "Finalise sign-up", un bouton 
"Upload material" apparaîtra à côté de chaque débat pour lequel vous vous êtes inscrits sous l'onglet «Oral 
Statements Registration» (comme indiqué ci-dessous) 

 

9ƴ Ŏƭƛǉǳŀƴǘ ǎǳǊ άUpload Materialsέ Ǿƻǳǎ ǎŜǊŜȊ ǊŜŘƛǊƛƎŞ ǾŜǊǎ ŎŜǘǘŜ ǇŀƎŜΥ 

 

  
4 Les lignes directrices sont r®dig®es en Anglais et disponibles aussi ¨ lôadresse suivante : 

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/Pages/NgoParticipation.aspx 
5 Se reporter à la l'étape 1, plus précisément à l'encadré "Attendance Type" visible à la page 2. 

 

 

http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/GuidelinesNGOVideoStatements.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/HRBodies/HRCouncil/GuidelinesNGOVideoStatements.pdf
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Les ONG souhaitant participer par Vidéo Message doivent télécharger les documents suivants: 
- La déclaration vidéo, conforme aux lignes directrices pour les messages vidéo des ONG, disponibles ici: 

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/Pages/NgoParticipation.aspx 
- La lettre envoyée avec l’en-tête officiel de l'ONG et signée par son président, directeur exécutif ou  par le 

principal représentant de l'Office des Nations Unies à Genève (si la personne est autorisée à accréditer les 
représentants des ONG auprès de l'Office des Nations Unies à Genève); 

- Une Copie couleur du passeport  (page avec la signature et la photographie) ou d'une pièce d'identité 
officielle de la personne qui prononcera la déclaration. 

 
Si vous obtenez le message d'erreur suivant, cela signifie que votre vidéo ne respecte pas les spécifications techniques 
décrites dans les lignes directrices pour les messages vidéo des ONG. Par conséquent  vous devrez enregistrer un 
nouveau message conforme aux directives. 

 

Votre message vidéo a été correctement enregistré dès lors que vous êtes redirigé vers la page ci-dessous: 

 

 

 

Les mises à jour sur la session en cours du Conseil des droits de l'homme seront affichées sur la page d'accueil du 

système d'inscription en ligne au cours de la session, et seront également disponibles via le compte twitter et 

wesbite du secrétariat du Conseil de droits de l'homme:  

Twitter: @UN_HRC  

Site internet : http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/Pages/HRCIndex.aspx  

http://www.ohchr.org/EN/HRBodies/HRC/Pages/NgoParticipation.aspx

